
IP/11/817 

 

COMMISSION EUROPEENNE – COMMUNIQUE DE PRESSE 

Dixième anniversaire de l'euro: le gagnant est 
connu!  
Bruxelles, le 30 juin 2011 — Les citoyens et résidents de la zone euro ont choisi le 
dessin de la nouvelle pièce qui sera frappée en janvier prochain pour fêter les dix 
ans des pièces et billets en euros. Près de 35 000 personnes ont voté en ligne pour 
choisir, parmi cinq dessins présélectionnés par un jury professionnel, le gagnant 
d’un concours de dessins qui était ouvert aux citoyens de toute la zone euro. La 
nouvelle pièce commémorative de 2 euros sera émise par tous les États membres 
de la zone euro. On estime qu'environ 90 millions de ces pièces seront mises en 
circulation. 

 

 
Le dessin gagnant symbolise la place acquise en dix ans par l’euro, qui est 
désormais un acteur mondial à part entière, et l’importance de cette monnaie pour 
les citoyens (représentés dans le dessin par les personnages) ainsi que pour le 
commerce (le bateau), l’industrie (l’usine) et l’énergie (les éoliennes). 
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Choix du dessin de la pièce 
Les citoyens de tous les pays de la zone euro ont été invités à soumettre des 
dessins sur un site web spécialement créé, pendant une période de trois semaines 
en mai. Plus de 800 dessins ont été proposés. Un jury professionnel en a choisi 
cinq. 

Les dessins retenus ont été soumis en ligne, du 6 au 24 juin, au vote des citoyens 
et résidents de la zone euro. Près de 35 000 personnes se sont prononcées. Le 
dessin gagnant a reçu 34 % des voix.  

Il est la création de M. Helmut Andexlinger, dessinateur professionnel à la Monnaie 
autrichienne. 

Pièces commémoratives en euros destinées à la circulation 
C’est la troisième fois que tous les pays de la zone euro émettent une pièce 
présentant un dessin commun sur sa face nationale. La première pièce de ce type 
fut celle de 2 euros émise à l'occasion du 50e anniversaire du traité de Rome en 
2007. La deuxième a été frappée en 2009 à l’occasion des dix ans de l'Union 
économique et monétaire et de l’introduction de l’euro comme monnaie scripturale. 

Les pièces commémoratives ont toujours une valeur de 2 euros et sont mises en 
circulation dans l'ensemble de la zone euro; elles présentent souvent un grand 
intérêt pour les collectionneurs. 

Pour en savoir plus sur l’euro et les pièces, voir: 

http://ec.europa.eu/economy_finance/euro/index_fr.htm 
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